
 
 
Food and Environmental Proficiency Testing Unit 
(Tests d’aptitude en analyses alimentaires et environnementales) 
                
La date limite de renvoi des résultats est indiquée sur le formulaire de demande/rapport joint 

 
Les résultats pourront être renvoyés par fax, courrier ou e-mail 
 

 
Coordonnées : 
Organisateurs - FEPTU 
Centre for Infections, 
61 Colindale Avenue, 
Londres, NW9 5EQ, RU.         
Fax:     +44 (0) 20 8200 8264       
Tél.:      +44 (0) 20 8327 7119     
e-mail: foodeqa@hpa.org.uk 
www.hpa.org.uk/eqa/foodlaw 
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Programme de loi des aliments - Fiche d'instructions 
   

 

Chaque envoi se compose de trois disques lenticulaires dans des tubes en plastique à 
bouchon dévissable (avec dessicant).  
Les disques lenticulaires devront être reconstitués selon un procédé de réhydratation et 
d’homogénéisation avant l’examen. 
 
Consulter également la fiche technique santé/sécurité sur : www.hpa.org.uk/eqa/foodlaw 
 

 
 

Conservation : 
 Dès réception, conserver les échantillons à –20 ºC ± 5ºC. 
 Laisser les disques lenticulaires se reposer à température ambiante (5 à 10 minutes) 

avant de les reconstituer dans le diluant. 
 

 
 

Reconstitution : 
 Ouvrir le tube de l’échantillon et transférer le disque lenticulaire dans 100 mL d’eau 

peptonée tamponnée (EPT).  
 Laisser dissoudre à température ambiante pendant un minimum de 10 minutes.  
 Vérifier que le disque lenticulaire soit complètement dissous et homogénéiser l’inoculum 

en le retournant environ 30 fois. 
 

 
 

Examen : 
 Chaque échantillon reconstitué équivaut à un échantillon alimentaire de 100 g. 
 Procéder à l’examen de l’échantillon dans les 45 minutes suivant la reconstitution. 
 Examiner l'échantillon conformément aux procédures standard. 

 

 
 

Compte-rendu: 
 Sur le formulaire de demande/rapport, veuillez indiquer les examens ayant été réalisés, 

enregistrer des résultats et fournir les informations requises. 
 

 
 

Renvoi des résultats : 
 Renvoyer les résultats aux organisateurs avant la date limite indiquée sur le formulaire de 

demande/rapport. 
 Les résultats renvoyés après cette date ne seront pas évalués. 

 

 


